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1-Il convient de signaler que la deuxième guerre mondiale est l’apogée de l’horreur
criminelle. Elle tué de nombreux soldats mais également des civils. Enfin, cette
guerre éliminé de manière systématique des êtres humains qui étaient considérés
inférieurs par l’idéologie nazie .Le bilan de la seconde guerre mondiale semble
terrible. Le nombre total des victimes est de 50 millions, fois plus élevé que celui de
la 1ere guerre mondiale (10 millions). C'est la catastrophe humaine la plus terrible
conçue par l’humanité. Pour plus de détails sur le sujet voir Bilan de la deuxième
guerre mondiale sur le site www.adream.emonsite.com/pages/fiche.../bilan-
2nde-guerre-mondiale.ht...

2-2009

81.  
3 - Lors de sa création en 1945, au lendemain d’une seconde guerre mondiale dévastatrice, 
l’Organisation des Nations Unies a été dotée par ses membres fondateurs d’un objectif 
prioritaire : le maintien de la paix et de la sécurité. Les activités des Nations Unies 
couvrent principalement les domaines de la prévention des conflits, du rétablissement, du 
maintien et de la consolidation de la paix dans le monde. Voir le site : 
http://www.un.org/fr/sections/what-we-do/maintain-international-peace-and-security 
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1-Il est important d’affirmer que l’indépendance du pouvoir judiciaire est l’une des 
conditions essentielles d’une bonne justice et qu’il s’agit d’une indépendance à l’égard des 
autres pouvoirs politiques (pouvoir exécutif et pouvoir législatif) et s’applique aussi vis-à-
vis d’autres influences comme les groupes de pression ,le monde des affaires ou le monde 
des medias ,voir  : 
-OBERFORFF (Henri), Droits de l’homme et libertés fondamentales 2ed, L.G.D.J, Paris, 
s.d, p186 
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1-2000640.  
2- 13

2015390. - -

-24200157-59.  
3-Voir dans ce sens: le Guide sur l’article 6de la Convention européenne des droits de 
l’homme (Droit à un procès équitable volet pénal) ,sur le site  
https://www.echr.coe.int/Documents/Guide_Art_6_criminal_FRA.pdf, pp37-57 

4- 82.  
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1-Il convient de dire qu’il ne suffit pas d’énumérer un ensemble de règles pour garantir leur 
application. De ce fait, l’application des normes relatives aux droits de l’homme est 
étroitement surveillée par plusieurs instances. À l'échelle  nationale, leur application est 
suivie par : les organismes et services du gouvernement concernés, dont la police, les 
institutions  nationales qui s'occupent des droits de l’homme, telles que la Commission des 
droits de l’homme ou un médiateur ,les organisations qui s'occupent des droits de l’homme 
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et autres organisations non gouvernementales(ONG), les tribunaux, le parlement ,les 
médias, les associations professionnelles (de juristes), les syndicats etc. … voir : 
-Droits del’homme et application des lois Guide de formation aux droits de l’hommeà 
l’intention des services de police nations unies ,New York in office du haut-commissaire 
des nations unies aux droits de l’homme , p 17et p18 sur le site:  
www.ohchr.org/Documents/Publications/training5Add2fr.pdf 
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2017 

117 116.  
2-  -- :

107-110. 
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1-Voir dans ce sens:  
-DEAL(Emilie), La garantie juridictionnelle des droits fondamentaux communautaires, la 
cour de justice face à la communauté de droit, Thèse pour le Doctorat en droit public, 
Faculté de droit et sciences politiques Université Paul Cézanne –Aix Marseille, France, 
2006,p p 3-37. 
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=9 1992 .11 -0123 2011

1223 2011.            
1 Voir :Le Rapport 2016 sur les droits de l’homme en Algérie sur le site : 
https://dz.usembassy.gov/wp-content/uploads/sites/236/ALGERIA-HRR-2016-FRE-
FINAL.pdf ,pp 2-51 
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- SUDRE (Fréderic) , Droit international et européen des droits  de homme , 3eme  

édition, Presses universitaires de France ,   Paris , France  ,  1997 , p 110 .                            
                           .                                                         
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2-Pour plus de détails sur ce sujet voir    :  
- LE BOT (Olivie), Le droit au recours comme garantie des droits fondamentaux l’article 
8 de la déclaration universelle des droits de l’homme , cahiers de la recherche sur les droits 
fondamentaux , n7, France,2009,pp107-116 

3- 2014232.  
4 -    
5 - 70 
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1-  La publicité des audiences est importante  car elle protège les justiciables contre une 
justice secrète échappant au contrôle du public ; elle constitue aussi l’un des moyens de 
préserver la confiance dans les cours et tribunaux, c’est pour cela  qu’on se demande est ce 
qu’ une  personne ordinaire peut  assister aux audiences dans les cours et tribunaux ? Dans 
la majorité des cas, oui. Les audiences sont publiques, les portes des salles doivent être et 
rester ouvertes. N’importe quel citoyen non concerné par le procès en cours peut prendre 
place dans le public.Voir le site  :  
 http://questions-justice.be/menu-principal/l-actualite-commentee/Archives-
2015/decembre-2015/A-quelles-conditions-le-public-peut-il-assister-aux-audiences-
Est-ce-ouvert-aux 

2 -    79.  
3- 11/1   

4 -Pour plus de détails sur le sujet voir  :  

- POUIT(Marine), Les atteintes à la présomption d’innocence en droit pénal de fond, 
Université Paris II Panthéon -Assas Master II Droit pénal et sciences pénales,2013,p7et s. 

5-  82.  
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2013124.  
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16119—201283 82 .–  430 429.  
4 -Voir sur ce sujet :  

-MARIE -SCHWARTZENBERG (Nadine), «quels notions et principes essentiels en 
droit pénal ? l’approche française» , communication publiée  in journée d’étude franco-
russe , Paris, 22 Mars  2013 sur le thème Le droit  pénal :notions, principes, questions , p 
p18-22 
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29. 
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172 171.  
5  -  ERGEC (Russen) , Protection européenne et internationale des droits  de l’homme,  
Bruyant , Bruxelles , 2004, p13 .                                                                                                                                  
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2 - GAMBARAZA (Marc) et RODD(Adrien), Le statut juridique de la déclaration 
universelle des droits de l’homme dans les Etats de droit anglo-saxon sur le site 
www.droits fondamentaux.org 
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1  - Le principe de légalité implique aussi le principe de non-rétroactivité , qui signifie que 
les normes incriminant un comportement et prévoyant des peines correspondantes ne 
peuvent s’appliquer à des faits commis avant qu’elles ne soient en vigueur. Voir : 
- BENARBIA (Said),  Le principe de légalité dans le projet de réforme du Code pénal ,p2 
sur le site www.cndh.ma/sites/default/.../syd_bnrby_lljn_ldwly_llhqwqyyn.pdf 
2  - Pour plus d'informations sur le sujet de droit à ne pas être jugé ou puni deux fois voir le 
site   https://www.echr.coe.int/Documents/FS_Non_bis_in_idem_FRA.pdf 

3  - 15 14   

 ... 98-100.  
4  - 10  .  
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1 - 178.  
2- Pour plus d’informations sur la valeur juridique des garanties judiciaires contenues dans 
le Pacte international relatif aux droits civils et politiques voir : 
 Observation  générale  sur  l’article  6  du  Pacte  international  relatif  aux  droits  civils  et  
politiques, concernant le droit à la vie sur le site 
www.ohchr.org/Documents/HRBodies/CCPR/.../GCArticle6_FR.pdf  
3-  Il convient de préciser que le détenu dispose de plusieurs droits fondés sur les exigences 
d’humanité  que  ce  soit  avant  ou  après  son  enfermement  voir  sur  ce  sujet:         
ANDRIANTSIMBAZOVINA( Joel),Rapport de synthèse une modernisation progressive 
du droit des détenus , in Le droit des détenus sécurité ou réinsertion sous la direction de 
DEFLOU (Arnaud),Dalloz ,Paris , 2010,pp 159-165 
4-  Voir sur ce sujet MARGARET(MURRAY), Le pacte  international relatif aux droits 
civils  et politiques, un atout méconnu et  mal utilisé en vue de la promotion des droits des 
femmes  et de  leur droit à l’égalité. Mémoire présenté comme exigence partiel de la 
maitrise en droit international des droits de la personne, Université du Québec à Montréal, 
juin2001, pp72-84 
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 ملخص:
 

أجمع الباحثون في مجال القانون الدولي لحقوق الإنسان أن التنظيم الدولي العالمي أولى أهمية كبيرة لموضوع 
تكريس الضمانات القضائية لحقوق الإنسان واستحداث آليات رقابية في تنفيذها، بداية من الشرعة الدولية وصولا إلى 

الخاصة المعنية بموضوع حقوق الإنسان، غير أن النقاش القانوني تمثل في مدى مختلف الاتفاقيات الدولية العالمية 
 فاعلية تلك الآليات في تفعيل الضمانات القضائية لحقوق الإنسان في المجال التطبيقي.

نجد نفس الأمر في التنظيم الدولي الإقليمي من حيث تكريس الضمانات القضائية لحقوق الإنسان، واستحداث 
بية في تنفيذها، غير أن الأمر يختلف عنه في طبيعة الآليات الرقابية في تنفيذ الضمانات القضائية، وهذا آليات رقا

 باستحداث محاكم إقليمية لحقوق الإنسان، الآلية المفتقدة في التنظيم الدولي.
، وصدور دستور انتهجت الدولة الجزائرية في هذا المجال خطوات بارزة بالمقارنة مع مرحلة الأحادية الحزبية

، الذي فتح مجالا واسعا لممارسة الحقوق والحريات الأساسية وهذا بإنشائها مؤسسات وطنية تعمل على رصد 9191
تم استحداثه في التعديل الدستوري لسنة  الذي الإنسان،الحالة الحقوقية في الدولة وكان آخرها المجلس الوطني لحقوق 

، كالرقابة على أعمال السلطة التشريعية التي أوكلت للمجلس الدستوري، الأخرى ةبالإضافة إلى الآليات الرقابي .6192
والسماح لمنظمات المجتمع المدني  والرقابة البرلمانية، والرقابة على أعمال الإدارة، وهي رقابة قضائية بالدرجة الأولى،

  الإنسان.حقوق ل الضمانات الأساسية الدفاع عن بالعمل في مجال
مختلف التشريعات ي الدستور، أو كنصوص قانونية في ليس المهم تكريس الضمانات القضائية كمبادئ عامة ف 

الوطنية، لكن الأهم هو محاولة إيجاد علاقة ترابطية بين الضمانات القضائية، والآليات المستحدثة لتنفيذها، من أجل 
 ي لحقوق الإنسان.إرساء دولة القانون والحكم الديمقراطي في التنظيم الوطن

Résumé : 

Les spécialistes en droit international des droits de l’homme estiment que l’ordre mondial 

réserve une importance considérable aux garanties judiciaires des droits de l’homme, et par 

conséquent, à la mise en place des mécanismes de contrôle et d’exécution de telles garanties. 

Ce concept de garantie est également encadrer par des mécanismes régionaux, traduit 

notamment par l’institution des organes juridictionnels régionaux statuant en matière de protection 

des droits de l’homme. Cependant, le débat juridique se focalise sur la question de l’effectivité de 

ces mécanismes de contrôle et d’exécution.  

En Algérie, la question des droits de l’homme a connu une avancée considérable à travers un 

arsenal juridique en mouvement. Ainsi, l’avènement de la Constitution de 1989,  a introduit de 

nouvelles dispositions relatives à l’exercice de droits et libertés fondamentaux. Quant au cadre 

institutionnel relatif aux droits de l’homme, s’est renforcer notamment parla révision 

constitutionnelle de 2016, qui a procuré un rang constitutionnel au Conseil national des droits de 

l’homme, d’une part, et la consolidation en matière de contrôle du rôle du Conseil constitutionnel, 

le Parlement, les instances juridictionnelles, les organisations de la société civile, d’autre part. 

En fin, il est à souligner que l’application et le respect des garantie judiciaires des droits de 

l’homme en tant que principes constitutionnels et juridiques, nécessite de tisser un lien fort entre ces 

garanties judiciaires et les moyens et mécanismes d’exécution de telles garanties. Une telle 

approche, s’identifie dans le cadre de la construction d’une démocratie modérée et l’instauration 

d’un Etat de droit. 
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